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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Expulsion
Question écrite n° 49145

Texte de la question

Le mercredi 8 janvier 1997, 89 ressortissants etrangers en situation irreguliere ou ayant trouble l'ordre public ont
ete reconduits dans leur pays d'origine par un appareil specialement affrete a destination de Casablanca
(Maroc) et de Bamako (Mali). Le jeudi 6 fevrier 1997, 29 ressortissants roumains quittaient notre pays en
direction de Bucarest (Roumanie) par vol special. Ces operations courageuses de reconduite groupee montrent
indeniablement la volonte forte du Gouvernement de venir a bout de l'immigration clandestine. Cependant, M.
Michel Terrot souhaite connaitre de M. le ministre de l'interieur le cout supporte par la France pour chacune de
ces operations ainsi que le montant pris en charge par les pays respectifs des clandestins.
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